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Eric DupondMoretti à l’épreuve du Parlement
Le ministre a défendu des mesures de sûreté pour les sortants de prison, loin de ses convictions antérieures

P our devenir ministre, il
faut parfois assouplir
ses positions. Eric Du
pondMoretti, ministre

de la justice depuis le 6 juillet, a
défendu mardi 21 juillet devant le 
Sénat, avec le zèle des nouveaux 
convertis, des mesures aux anti
podes de ses convictions anté
rieures. La proposition de loi ins
taurant des dispositions de sûreté
pour les auteurs d’infractions ter
roristes présentant une « parti
culière dangerosité » à l’issue de
leur peine a été votée par les séna
teurs avec son soutien. Ces exdé
tenus, bien qu’en règle avec la jus
tice, pourront faire l’objet de me
sures restrictives de liberté (bra
celet électronique, pointage au 
commissariat, etc.) pour une du
rée pouvant aller jusqu’à dix ans 
après leur sortie de prison.

L’exavocat vedette des cours
d’assises a assuré n’avoir « pas 
mangé [son] chapeau ». « Ma posi
tion est un cheminement, atil ex
pliqué aux sénateurs. J’étais tota
lement opposé à la rétention de sû
reté car on n’enfermait pas un 
homme pour ce qu’il avait fait
mais à raison de ce que putative
ment il pouvait faire. Mais il ne 
s’agit pas ici de détention. Et le juge
judiciaire est associé à ce place
ment sous le bracelet. » M. Du
pondMoretti dit préférer de tel
les mesures à une surveillance 
classique par les services de ren
seignement « dans des conditions 
attentatoires aux libertés ». La
Commission nationale consulta
tive des droits de l’homme 
(CNCDH) avait, au contraire, ap
pelé en juin les pouvoirs publics 
« à s’en tenir aux techniques tradi
tionnelles du renseignement ».

Des ballons d’essai
Le « cheminement » de l’avocat de
venu ministre n’a pas convaincu le
sénateur socialiste JeanPierre 
Sueur, qui y voit plutôt « un rac
courci tardif ». Pour son collègue 
JeanYves Leconte, une justice qui 
« se prononce non plus sur des actes
mais sur le risque que représente 

une personne n’est plus la justice ». 
Argument balayé par M. Dupond
Moretti, affirmant qu’il ne s’agit 
pas d’une peine après la peine. « Le
concept de dangerosité n’est pas 
étranger à notre droit », atil rap
pelé. Le Conseil national des bar
reaux (CNB) avait dénoncé, en 
juin, un texte qui remet en cause 
les garanties de l’Etat de droit en 

Contre l’avis du garde des
sceaux, le Sénat a porté la durée 
des mesures de sûreté à deux ans 
renouvelables, contre un an re
nouvelable dans la version de l’As
semblée. « Le renouvellement ré
gulier par l’autorité judiciaire est 
une garantie essentielle », atil 
plaidé, en vain. Une commission
mixte paritaire entre députés et 
sénateurs devait se tenir dès mer
credi pour tenter de trouver un 
compromis sur les points de 
divergences.

Pour ce premier test au banc des
ministres, M. DupondMoretti a 
sans doute trouvé l’exercice 
moins difficile que celui de la 
veille. Lundi soir, il a été audi
tionné pendant près de trois heu
res par la commission des lois de

l’Assemblée nationale, faisant 
face à un feu nourri d’une tren
taine de questions. Malgré les no
tes et éléments de réponse que lui
transmettait au fur et à mesure sa
directrice de cabinet, la haute ma
gistrate Véronique Malbec, des ré
ponses approximatives et des er
reurs ont émaillé sa prestation.

Mais audelà de cette période
d’apprentissage ingrate pour 
l’avocat habitué à séduire par son 
verbe, l’exercice a permis à M. Du
pondMoretti de lancer des bal
lons d’essai et de fendre l’armure 
sur quelques sujets qui lui tien
nent à cœur, notamment sur la 
justice des mineurs. « J’envisage, 
avec le ministre des armées, de re
prendre une proposition qui a
trotté dans la tête de monsieur Eric

Ciotti [député Les Républicains] », 
atil lancé, pas mécontent de son 
effet de surprise. « Je préfère qu’un
gamin ait un militaire pour idole 
qu’un islamiste radical ou un
caïd », atil ajouté, assurant que 
c’est « une des premières idées qui 
[lui] sont venues quand on [lui] a 
proposé d’être garde des sceaux ».

Cela pourrait éventuellement
s’inspirer de ce qui avait été lancé 
dans à la fin des années 1980, sous
forme de stages de rupture de 
quatre mois pour des mineurs
condamnés encadrés par des mi
litaires d’active. Le projet d’Albin 
Chalandon, garde des Sceaux, et 
André Giraud, ministre de la dé
fense, avait été mis en œuvre par 
l’association Jeunes en équipe de 
travail sous le nom de stages JET.

Autres pistes
Pour résumer son approche de la 
justice des mineurs, il a rappelé 
que, même délinquants, ils res
taient des mineurs. Evoquant des 
« jeunes fracassés par la vie », il a 
répété que la société n’a pas le 
droit de « les laisser sur le bord du 
chemin ». « Quand on regarde cer
tains gamins avec respect, ils de
viennent respectables. Quand on 
regarde certains gamins comme 
s’ils étaient français, ils deviennent
français », atil ajouté.

Parmi les autres pistes lancées :
étendre les audiences judiciaires 
sans greffier afin de leur dégager 
du temps, ou ne plus leur deman
der de taper les jugements, sauf si 
quelqu’un en fait la demande. Etu
dier la possibilité de centraliser à
Paris les poursuites pour cyber
harcèlement et rechercher des so
lutions pour mettre fin à l’anony
mat sur les réseaux sociaux.

Sûr de sa capacité à faire bouger
les choses, M. DupondMoretti a 
même annoncé « avoir obtenu 
530 millions d’euros et 260 em
plois » pour rattraper le retard de la
justice en matière de numérisa
tion. Un budget inscrit dans la loi 
de programmation de mars 2019 
et déjà en partie consommé. 

jeanbaptiste jacquin

Covi d19 : plongée dans la « tragédie » 
des Ehpad pendant la crise sanitaire
La commission d’enquête parlementaire de l’Assemblée a tenté, mardi, de comprendre 
la situation dramatique traversée par les maisons de retraite durant l’épidémie

U ne « tragédie », une « cala
mité », un « drame ». Les
mots sombres se sont

succédé, mardi 21 juillet, devant la 
commission d’enquête parlemen
taire de l’Assemblée nationale, qui 
examinait la situation particulière
des Ehpad pendant l’épidémie de 
Covid19, en auditionnant deux 
représentantes de fédérations de 
soignants : Odile ReynaudLévy 
(Association nationale des méde
cins coordonnateurs et du secteur 
médicosocial) et Nathalie Mau
bourguet (Fédération française 
des associations de médecins co
ordonnateurs en Ehpad).

Avec sobriété, les deux médecins
ont longuement raconté l’épreuve 
traversée par les résidents et leurs 
soignants dans ces structures d’ac
cueil pour personnes âgées dépen
dantes. Alors que ces dernières ont
été les premières victimes du vi
rus, en raison de leur âge et des fac
teurs de comorbidité, tout a man
qué pour les protéger ou les soi
gner : masques, gel, oxygène, tests,
morphine, médicaments… Des ca
rences que les associations ont fait
remonter aux agences régionales 
de santé dès le début du mois de 
mars mais qui n’ont été comblées 
qu’en avril. « Dans les unités Covid 
[créées dans les Ehpad], la prise en 
charge s’est apparentée à une prise 

en charge hospitalière mais nous 
n’avions pas les mêmes moyens 
qu’à l’hôpital », a résumé Odile 
ReynaudLévy, médecin coordon
nateur à Marseille. En Gironde, où 
Nathalie Maubourguet occupe la 
même fonction, certains établisse
ments ont vu 70 % de leur person
nel, et un peu plus de la moitié de 
leurs résidents, contaminés.

Les deux responsables ont dé
ploré le manque criant de person
nels, ainsi que l’accès difficile à la 
réserve sanitaire. Faire entrer des 
médecins traitants dans les Eh
pad, transformés en forteresses, a
aussi été « difficile à gérer », alors 
qu’il n’y avait pas d’EPI (équipe
ment de protection individuelle)
pour tout le monde. Autant de 
« petits dysfonctionnements » qui 
ont conduit au « crash », a relevé
Nathalie Maubourguet.

« Médecine de catastrophe »
La commission d’enquête s’est at
tardée sur l’accès aux hôpitaux 
pour les résidents d’Ehpad. Odile 
ReynaudLévy a raconté qu’au dé
but de l’épidémie, des médecins 
coordonnateurs, « bien qu’ayant 
obtenu l’accord du centre 15 pour 
transférer certains résidents à l’hô
pital », n’ont jamais pu accéder aux
urgences, sommés de retourner 
dans leur établissement d’origine. 

Ces problèmes auraient « cessé » 
avec la « deuxième partie de l’épidé
mie ». Mais cette situation a en
traîné une « autocensure » de cer
tains médecins qui « ne prenaient 
plus contact avec les services hospi
taliers en pensant qu’aucun rési
dent d’Ehpad ne serait accueilli ». 
« Certains ont assisté aux décès de 
personnes âgées qui n’avaient pas 
pu être transférées », a renchéri 
Nathalie Maubourguet, en racon
tant que dans certaines régions, 
des médecins « se sont entendus 
dire qu’audelà de 68 ans, on ne 
pouvait plus prendre personne » 
dans les hôpitaux « submergés ».

Une « médecine de catastrophe »,
a résumé Odile ReynaudLévy : 
« Nous avions des besoins qui 
dépassaient largement ce que nous
avions pour les couvrir. » Dans ce 
caslà, il faut faire des « choix », at
elle reconnu, « même si c’est dur à 
dire ». « Il y a des choix qui ont été 
faits, pas qu’en Ehpad, aussi dans 
les centres hospitaliers, atelle 
affirmé. Donc, oui, il a fallu faire
des arbitrages, parfois extrême
ment douloureux. » Pressée de dire
combien de résidents en Ehpad se 
seraient vus refuser l’accès aux 
hôpitaux, la responsable a admis 
que « des gens n’ont pu être soignés
comme ils auraient dû l’être ». Mais
« dans quelle proportion ? On ne le 

saura peutêtre jamais… » Les deux
médecins ont raconté le quoti
dien bouleversé de ces Ehpad, où 
les soignants devaient jongler 
entre les problèmes d’intendance 
(organiser une « zone Covid » avec 
de simples draps…) et de lourds 
questionnements éthiques, alors 
qu’il a fallu accompagner la fin de 
vie de nombreux malades. « La 
charge morale imposée aux soi
gnants a été importante et à l’ori
gine de syndromes d’épuisement », 
a noté Odile ReynaudLévy. De
leur côté, les résidents, confinés 
dans leurs chambres, privés de 
visites, ont été parfois sujets à des 
décompensations, des dépres
sions, des problèmes de « dénutri
tion » et de « perte d’appétit ».

Nathalie Maubourguet a évoqué
la « valse des cercueils » à la sortie 
des Ehpad, la difficile prise en 
charge des corps, qui ne pouvaient
pas toujours recevoir les soins adé
quats, encore moins être veillés. 
« C’était horrible, dramatique, at
elle rappelé, mais qu’estce qu’on 
pouvait faire ? » « Je comprends que 
les familles, de même que les rési
dents, aient durement vécu ça, at
elle poursuivi. Aujourd’hui, si on a 
ce qu’il faut comme matériel, et les 
gens [les personnels], je vous pro
mets qu’on fera différemment. » 

solenn de royer

introduisant notamment cette 
« peine après la peine ».

Adoptée en première lecture par
l’Assemblée nationale le 22 juin, la
proposition de loi déposée par les
députés La République en mar
che, Yaël BraunPivet et Raphaël 
Gauvain, a été modifiée par les sé
nateurs sur plusieurs points. Ces 
mesures de sûreté ne pourront 
être décidées que pour des per
sonnes condamnées à une peine
de cinq ans de prison ou plus. En 
revanche, ils ont élargi les critères
censés définir la « particulière
dangerosité » en supprimant la ré
férence à l’adhésion persistante à 
« une entreprise terroriste ». Le sé
nat a ajouté un volet d’accompa
gnement par le service pénitenti
aire d’insertion et de probation.

Eric DupondMoretti, à l’Assemblée nationale, le mercredi 8 juillet. JEAN-CLAUDE COUTAUSSE POUR « LE MONDE »

« Le concept de
dangerosité n’est

pas étranger 
à notre droit »
ÉRIC DUPOND-MORETTI

ministre de la justice

Fin de conflit pour les salariés 
sans papiers de Frichti

A près un mois et demi de grève, les livreurs sans papiers
de la startup française Frichti ont trouvé une issue au
conflit qui les opposait à la plateforme de préparation

et de livraison de repas. Selon Maryline Poulain, chargée des
questions relatives aux travailleurs sans papiers pour la CGT, qui
a soutenu le mouvement, « des protocoles de fin de conflit ont été
signés entre les livreurs grévistes et Frichti », lundi 20 juillet.
Depuis le début du mois de juin, quelque 200 livreurs à vélo ou
à scooter réclamaient leur régularisation. A la suite d’un article
de presse révélant la présence de livreurs sans papiers chez 
Frichti, la société avait mis fin à sa collaboration avec ces tra

vailleurs, provoquant une mobilisa
tion inédite dans ce secteur où le re
cours à des sans papiers est fréquent.

« Une première victoire »
A l’issue du conflit, environ la moitié
des travailleurs mobilisés ont pu
entreprendre une démarche de régu
larisation. Il s’agit de ceux qui présen
taient le plus d’ancienneté en France
ou de ceux qui avaient un volume
d’activité comparable à un temps
plein. « On est soulagé, ça a été un

combat pénible », réagit Abdulkader Ibrahim Traore, l’un des 
représentants des livreurs. En France depuis 2018, M. Traore était
surnommé « la Machine » chez Frichti. « Pendant l’hiver, je
gagnais au moins 2 000 euros par mois », ditil.

Les livreurs qui vont déposer une demande de titre de séjour
pourront de nouveau travailler. Mais ils devront à terme trouver
un emploi salarié pour que leur régularisation soit pérenne. 
Recrutés comme autoentrepreneurs pour Frichti, leur statut 
n’entre pas dans les critères de régularisation par le travail, réser
vée aux salariés et que détaille la « circulaire Valls » de 2012. « Le 
ministère de l’intérieur déroge à la circulaire en reconnaissant 
l’activité professionnelle des livreurs autoentrepreneurs mais ne 
veut pas ouvrir de brèche, analyse Maryline Poulain. Même si elle 
est en demiteinte, c’est une première victoire. » Frichti s’est engagé
à recruter d’ici décembre une quinzaine de ces livreurs comme 
salariés, en cuisine ou en préparation de commande. 

julia pascual

ENVIRON LA MOITIÉ 
DES TRAVAILLEURS 
MOBILISÉS ONT 
PU ENTREPRENDRE 
UNE DÉMARCHE 
DE RÉGULARISATION


